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Fonctionnement : Ain
Question écrite n° 11390

Texte de la question

M Michel Voisin appelle l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse et
des sports, au sujet de la situation preoccupante qui prevaut dans les ecoles maternelles de son departement.
En effet, pour repondre a l'accroissement sensible du nombre d'enfants scolarises en classes primaires prevu
pour la rentree 1989, l'inspection academique de l'Ain aurait l'intention d'accorder la priorite aux classes
primaires au detriment des classes maternelles dans la gestion des effectifs enseignants. Ainsi, les enfants ages
de deux ans ne seraient plus pris en compte, entrainant la fermeture de nombreuses classes maternelles. Les
postes d'instituteurs liberes seraient alors reaffectes aux classes primaires. Par ailleurs, le remplacement, pour
raison medicale ou de stage, du personnel enseignant de ces ecoles maternelles, y compris de celui dont
l'inspection academique de l'Ain a connaissance de l'absence a l'avance, n'est que partiellement, voire pas du
tout, assure, ceci a cause du manque d'instituteurs qui se fait sentir dans le departement. En consequence, il lui
demande quelles mesures il envisage de mettre en oeuvre pour remedier a cette situation qui suscite
l'inquietude legitime des parents et qui est prejudiciable a l'action pedagogique pour les enfants de deux a cinq
ans.

Texte de la réponse

Reponse. - Le departement de l'Ain appartient au groupe des departements qui connaissent depuis plusieurs
annees une forte progression de leurs effectifs. A l'issue des operations de reequilibrage des dotations
effectuees a l'echelon national puis a l'echelon academique, le recteur de l'academie de Lyon a decide
d'attribuer cinquante-six emplois d'instituteurs au departement de l'Ain pour la rentree 1989-1990. Cette mesure
devrait permettre d'accueillir dans de bonnes conditions les eleves qui se presenteront en plus grand nombre
dans les ecoles primaires et maternelles du departement. L'augmentation previsible du ratio postes/effectifs
(nombre de postes d'instituteurs pour 100 eleves) aura des consequences favorables pour le remplacement des
maitres absents et pour le renforcement du reseau scolaire dans les zones d'education prioritaire. En ce qui
concerne la scolarisation des jeunes enfants de trois ans, l'accueil sera maintenu partout ou il etait deja organise
et deviendra possible dans quatre nouvelles communes situees en zone rurale defavorisee. S'agissant des
enfants de deux ans, il est exact que, d'une maniere generale, les calculs en vue de la modification de la carte
scolaire des ecoles maternelles ont ete realises en ne prenant en compte que les enfants de trois ans, de quatre
ans et de cinq ans. Les enfants de deux ans seront donc admis dans la limite des places disponibles. Toutefois,
dans les zones difficiles, conformement aux objectifs definis dans la circulaire de rentree du 6 decembre 1988, la
scolarisation des enfants de deux ans sera favorisee. Il convient a ce sujet de souligner que, si la scolarisation
des enfants de deux ans constitue un objectif pour une amelioration du systeme educatif, il n'est pas souhaitable
de scolariser de tres jeunes enfants sans se preoccuper de l'environnement qualitatif necessaire : bonne
formation des instituteurs, regroupements pedagogiques intercommunaux, adaptation des structures notamment
dans les zones rurales. L'utilisation des moyens dans le departement de l'Ain s'inscrit donc dans une approche
realiste de la gestion de la carte scolaire tout en respectant les objectifs nationaux, notamment dans le domaine
de la reduction des inegalites de depart.
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